
La MRC de Vaudreuil-Soulanges procédera à la livraison de bacs roulants de 240 litres à l’automne 2009. 
Par la suite, le bac roulant sera obligatoire pour les 6 logements et moins et la collecte des ordures ménagères 
sera entièrement robotisée. 

LIVRAISON DE BACS ROULANTS 
COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

QUOI FAIRE SI JE POSSÈDE UN BAC ROULANT À ORDURES MÉNAGÈRES?

Vérifiez la conformité de votre bac roulant. Les bacs conformes sont de type «rouli-bac» 
et ont des spécifications précises (voir au verso). 

SI VOTRE BAC ROULANT EST CONFORME AUX SPÉCIFICATIONS, 
CONTACTER LA MRC AU (450) 455-5753 OU 1-800-363-5010 AVANT LE 5 JUIN 2009 
sinon, vous recevrez automatiquement un bac roulant.

La MRC ne sera pas responsable des bris causés sur les bacs non conformes par la collecte des ordures ménagères. 
Il est à noter que les poubelles, les sacs à ordures et les matières disposées à l’extérieur du bac roulant ne seront plus collectés. 
Les objets volumineux seront collectés une fois par mois. Un calendrier vous sera fourni lors de la livraison des bacs roulants. 



Pour plus d’information communiquer avec la MRC au (450) 455-5753 ou au 1 (800) 363-5010.
Consulter le www.mrcvs.ca

SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES DES BACS ROULANTS

LIVRAISON DE BACS ROULANTS 
COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

Capacité :
Couvercle :

Poignées :
Couleur :

Cuve :

Roues :

240 litres ou 360 litres.
Moulé d’une pièce dans le même matériau que celui de la cuve;
Fixé à la cuve au moyen de charnières;
Ajusté de façon à ce que l’eau de pluie ou la neige ne puissent entrer dans le caisson.
Moulées à même la cuve.
Gris foncé, noir.
Fait de polyéthylène résistant aux rayons utraviolets;
Parois lisses à l’intérieur et à l’extérieur;
Épaisseur minimale de 4 millimètres;
Résistant à des températures comprises entre -40 °C et 40 °C.
Munies de pneus ou de bandes de roulement en caoutchouc;
Verrouillées à l’essieu.

240 L
ou

360 L


